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1. [bookmark: _GoBack]NOVACT et le projet BARR AL AMAN

Mener des évaluations des interventions réalisées est essentielle par NOVACT. Les résultats des évaluations représentent un outil de travail inestimable, car ils nous fournissent les lignes directrices pour améliorer le travail que nous réalisons dans le but de l'appliquer dans les interventions futures.

Pour NOVACT, la participation sociale et l’établissement des relations entre des égaux avec ses partenaires locaux sont des valeurs clés et des principes de base de notre action. Nous souhaitons donc que cette évaluation soit participative, dès la phase de conception de ces termes de référence et jusqu'à la validation des résultats de l'évaluation. Le degré de participation des partenaires et des bénéficiaires dépendra du fait que cette évaluation soit réellement utile et applicable, deux qualités essentielles qui seront exigées à l’équipe responsable de mener cette évaluation.

Intitulé de l’intervention : BARR-AL-AMAN : Intervention pour consolider le rôle des acteurs médiatiques et des interlocuteurs sociaux dans la construction d’un espace public tunisien pluraliste et inclusif  
Appel : 2017 
Typologie d’évaluation : Évaluation externe finale
Nom de l’organisation : NOVACT – International Institute for Nonviolent Action
Nom des organisations locales partenaires :
· Barr al aman
Numéro du contrat :  ENI/2017/384-705
Financement : 251.250 €
Durée : 20 mois (Du 01/09/2017 au 01/05/2019



Le projet "Barr Al Aman" vise à renforcer la capacité des citoyens dans la prise de décision politique et à améliorer la contribution des acteurs médiatiques à la consolidation d’un espace public tunisien bien informé, inclusif et pluraliste, à travers le renforcement de la modernisation et le professionnalisme du secteur médiatique tunisien. 

L’action se focalise sur les régions de Kasserine, Kairouan, Siliana  et Bizerte, zones dans lesquelles Barr-al-aman dispose d’accords de collaboration avec des radios associatives et de proximité. Toutefois, certaines activités, notamment celles touchant toutes les régions à la fois, ont eu lieux à Tunis. Les zones couvertes par l’action ont été choisies en raison de leur enclavement territorial, et le dynamisme de leur société civile qui a été au cœur de la révolution tunisienne.   

En 2011, les jeunes tunisiens sont sortis dans la rue pour revendiquer la justice sociale, une meilleure distribution des richesses et une reconnaissance de l’Etat de Droit. Bien que ce soulèvement populaire se soit étalé sur quatre semaines, les médias classiques (ont occulté ces événements tantôt sous la pression de l’exécutif, tantôt par autocensure. Dans ce contexte de black-out médiatique en Tunisie, les réseaux sociaux et les chaînes étrangères ont joué un rôle essentiel dans la dissémination de l’information et de manière indirecte à l’aboutissement de ce soulèvement, facilitant une prise de conscience collective du droit à l’information, la liberté d’opinion et d’expression. Après le 2011, les médias tunisiens ont joui d’une liberté inédite depuis l’indépendance de la Tunisie. Le contexte médiatique a connu une reconfiguration profonde avec la volonté de favoriser le pluralisme médiatique, de promouvoir la liberté d’expression, de professionnaliser le secteur et de relancer le débat politique au sein de « scène publique médiatique ». En effet, la Tunisie a réalisé́ d’énormes progrès concernant le droit à l’information et la liberté́ d’expression, en témoigne son avancée dans le classement mondial de la liberté de la presse de RSF (de la 164e position en 2010 à la 94e position en 2016). 

Dans ce contexte, la Tunisie a connu une émergence de nombreux médias, signe incontournable de l’amélioration de la liberté de la presse. Selon la Haute Autorité́ Indépendante de la Communication Audiovisuelle, il y a aujourd'hui 11 TV privées et 2 publiques, 24 radios privées et 11 radios associatives. Plus de 70% des médias ont été́ crées après le soulèvement populaire de 2011. Et cela sans compter les médias en ligne dont le nombre a explosé également. Cependant, l'augmentation de l'offre dans le paysage médiatique ne s'est pas accompagnée d'une amélioration de la qualité́ du contenu, ni d'une diversification des programmes. Pis, certains médias s’avèrent être des colporteurs de rumeurs et des instruments de diffamation, comme l’ont dénoncé plusieurs organisations en juillet 2016, notamment le Syndicat National des Journalistes et l’Instance Nationale de Lutte contre la Corruption3. 

Considérant le rôle essentiel des médias comme charnière entre l’Etat et les citoyens, la déficience de ce secteur implique une distorsion dans la relation Etat-Citoyen qui se manifeste par un manque de confiance laissant la porte ouverte à l’émergence de conflits au sein de la société. Dans ce contexte de méfiance et polarisation croissante, les interlocuteurs sociaux et les acteurs médiatiques observent avec préoccupation qu’il y a un manque de reportages de terrain, que les discussions politiques sont limitées aux débats sur les personnes et non pas sur les mécanismes, les projets et les idées et qu’il n'y a pas de suivi sur le long terme des promesses, des études, des prises de décisions, de leur impact et encore moins de leur redevabilité́. Malgré ce manque de confiance, le citoyen tunisien a plus que jamais son mot à dire en politique : la Tunisie vit une période de mise en place de la Constitution et de ses institutions, le citoyen peut contribuer activement au processus. En témoigne le taux de participation aux élections constituantes en 2011, législatives et présidentielles en 2014. 

Les partenaires du projet ont la conviction que des citoyens conscients de leurs droits, bien informés sur le fonctionnement des institutions de l’Etat, sont plus à même de s’impliquer dans la prise de décision et d’assurer la pérennité de l’Etat de Droit et de la démocratie. De plus, des médias au contact de la réalité du terrain, avec des professionnels bien encadrés et engagés, et ayant des modèles économiques leur garantissant leur indépendance représentent au même temps un outil (pour mieux informer les citoyens et favoriser l’émergence d’une opinion publique pluraliste et intéressée aux processus de prise de décisions) et une fin en soi même dans la promotion des valeurs essentielles dans la vie démocratique.  Ainsi, mieux on informe les Tunisiens et les Tunisiennes, plus ces citoyens seront en mesure de défendre l’Etat de Droit et de garantir la réussite de la transition démocratique.

Objectif Général
Améliorer la contribution des acteurs médiatiques à la consolidation d’un espace public tunisien bien informé, inclusif et pluraliste

Objectif Spécifique
Renforcer la pluralité, la modernisation et le professionnalisme du secteur médiatique tunisien développant l’accès à l’information de proximité, l’interrelation avec les interlocuteurs sociaux et le développement de médias citoyens de proximité.

Résultats estimés
R1. Les capacités des médias associatifs, indépendants et de proximité́ et leurs interrelations avec les OSC sont renforcées
R2. Le service public communicatif et des médias de proximité sont renforcés pour bien informer les citoyens et les organisations de la société civile sur les réformes juridiques et institutionnelles, sur le mode de fonctionnement des institutions de l’Etat et sur les leviers d’action pour contribuer à la mise en place d’un Etat de droit
R3. Les structures de concertation entre les instances consultatives indépendantes propres au secteur médiatique, les interlocuteurs sociaux et les acteurs médiatiques sont renforcées

2. ÉVALUATION
Les objectifs de l’évaluation sont :

· Connaître la pertinence et la cohérence du projet par rapport à sa conception et aux besoins des sociétés et acteurs impliqués.
· Analyser le degré de conformité entre les objectifs et les résultats atteints, analysant spécifiquement les critères de pertinence, efficacité et couverture
· Identifier les potentialités et les faiblesses du projet et proposer des stratégies pour tirer parti des forces et surmonter les faiblesses identifiées.
· Connaître la qualité du modèle de gestion utilisé pour son exécution et les processus de coordination établis entre les organisations partenaires
· Connaître le différent impact que le projet a eu entre les hommes et les femmes bénéficiaires directs de l’action
· Établir des recommandations précises et concrètes pour améliorer les interventions futures dans ce domaine

3. QUESTIONS À ÉTUDIER

L'étude    d'évaluation    répond    aux     exigences     de     la     dernière     phase     du     projet     La liste des questions n'est pas destinée à être exhaustive. Les [questions / problèmes] font référence aux cinq critères d'évaluation approuvés par le CAD de l'OCDE (pertinence, efficacité, efficience, durabilité et impact) et aux critères d'évaluation propres à l'UE (valeur ajoutée et cohérence de l'UE).

4. MÉTHODOLOGIE

Le consultant devrait utiliser les objectifs de l'évaluation comme point de référence pour concevoir la méthodologie d'évaluation. Le consultant fournira une méthodologie complète à NOVACT suite à la réalisation d’une première réunion de coordination, qui inclura également un plan détaillé pour cette mission. Cependant, les résultats de l'examen et les recommandations seront fondés sur un travail analytique dérivé des méthodes suivantes :

· Examens documentaires des documents relatifs au projet (publications, rapports des activités et rapports intermédiaires et finaux)
· Entretiens et groups des discussions avec les principales parties prenantes de cette initiative    (représentants    des    associations    demandeuse,    co-­‐demandeuse,    bénéficiaires finaux directs, etc.)
· Consultation technique avec le staff responsable de la mise en œuvre du projet
· Visites sur le terrain pour évaluer la mise en œuvre du projet.

5. EXIGENCES RELATIVES AUX RAPPORTS
Le consultant présentera les rapports suivants en français :

· Brouillon du rapport final (de maximum 50 pages) utilisant la structure décrite à l'annexe II et en tenant compte des commentaires reçus des membres du groupe de référence. En plus de répondre aux questions d'évaluation, le rapport devrait synthétiser tous les résultats et conclusions dans une évaluation globale du projet. Le rapport devrait être présenté avant le 25 janvier 2019
· Rapport final avec les mêmes spécifications que ci-­‐dessus, incorporant les commentaires reçus des parties concernées sur le projet de rapport, à présenter dans les 5 jours suivantes la réception de ces commentaires.

6. RESPONSABILITÉS ET RÔLES
De NOVACT :

· Participer à la discussion de la méthodologie et des outils pour effectuer l'évaluation
· Recevoir, analyser et approuver la version préliminaire de l’évaluation dans les plus courts délais possibles
· Recevoir et approuver le rapport final de l'évaluation
· Fournir l’ensemble des informations et des documents du projet sollicités par l’évaluateur 

De l’évaluateur :
· Signer le contrat de consultation. Rédiger une proposition d'évaluation qui contienne : Méthodologie, stratégie d'échantillonnage détaillée, techniques / outils, plan de travail et budget.
· ·Préparer et livrer la version préliminaire de l’évaluation dans les délais convenus ci-­‐dessus
· Préparer et livrer la version finale de l’évaluation-­‐ incorporant les commentaires fournis par les partenaires dans la version préliminaire-­‐ avec les annexes pertinentes, ainsi comme informations supplémentaires sur le processus de mise en œuvre de l’évaluation et les principales recommandations pour améliorer la mise en œuvre du projet.

7. L'ÉQUIPE D'ÉVALUATION

L'équipe d'évaluation sera composée d'au moins un expert qui suivent les profils et qualifications suivants :

· Une expérience solide et diversifiée dans le domaine des droits civiles et politiques
· Une expérience solide et diversifiée (au moins 3 ans) dans l’évaluation des projets de l’Union Européenne
· Expérience dans la région (au moins 3 ans)
· Excellente maîtrise du français
· Excellente maîtrise des principes et méthodologies de travail dans la gestion du cycle de projet ;

Au moins un des experts proposés devrait avoir une solide connaissance et une expérience pratique en la transversalisation de l’approche genre dans la gestion des projets de coopération au développement. La composition de l'équipe d'experts devrait être équilibrée pour permettre une couverture complète des différents aspects de l'évaluation des projets tels que définis dans ces termes de référence, y compris les questions transversales (équité entre les sexes, bonne gouvernance et droits humains).

Si vous êtes intéressé, envoyez votre proposition méthodologique avant le 17 janvier à 14h00 à nadia@novact.org






ANNEXE I : DOCUMENTS CLÉS POUR L'ÉVALUATION

Liste indicative à adapter / élargir si elle est appropriée :

· Textes juridiques et engagements politiques relatifs au projet
· Document de stratégie par pays et programmes indicatifs pour les périodes couvertes de l'UE
· Accord de collaboration signé par l’Union Européenne et l’organisation porteuse du projet
· Rapports intermédiaires et finaux du projet
· Documentation pertinente de partenaires nationaux / locaux et d'autres donateurs
· L’ensemble des publications et rapports des activités produits dans le cadre du projet
· L’ensemble des sources de vérification telles que mentionnée dans l’accord de collaboration entre l’organisation porteuse du projet et l’UE

ANNEXE II: DISPOSITION, STRUCTURE DU RAPPORT FINAL

Le rapport final ne devrait pas dépasser 50 pages. Des informations supplémentaires sur le contexte général, le programme ou les aspects de la méthodologie et de l'analyse devraient être limités aux annexes.

La page de couverture du rapport devrait inclure le texte suivant : «Cette évaluation est soutenue et guidée par la Commission européenne et présentée par [nom du cabinet de conseil]. Le rapport ne reflète pas nécessairement les opinions et les opinions de la Commission européenne ».

Les principales sections du rapport d'évaluation proposées sont les suivantes :

1. RÉSUMÉ
Un résumé analytique très précis, direct et indépendant est un élément essentiel. Il devrait être court, pas plus de cinq pages. Il devrait exposer principalement les principaux objectifs de l'évaluation, les principaux points d'analyse et indiquer clairement les principales conclusions, les enseignements tirés et les recommandations spécifiques.

2. INTRODUCTION
Une description du projet et de l'évaluation, qui donne au lecteur des explications méthodologiques suffisantes pour évaluer la crédibilité des conclusions et reconnaître les limites ou les faiblesses

3. CONTEXTE
Une description du contexte de l'intervention et de l'évaluation doit être fournie.

4. METHODOLOGIE
L'équipe d'évaluation devrait se référer au cadre logique du projet. Le projet doit être évalué davantage sous l'angle des perceptions des bénéficiaires


Une question méthodologique clé est de savoir si les changements observés ou apportés peuvent être partiellement ou entièrement attribués au projet, ou dans quelle mesure le projet a contribué au changement.

Il doit être clair pour tous les membres de l'équipe d'évaluation que l'évaluation n'est ni un sondage d'opinion ni une occasion d'exprimer des idées préconçues. Cela signifie que toutes les conclusions doivent être fondées sur des faits et des raisonnement claires et des jugements de valeur transparents.

5. QUESTIONS / RÉSULTATS ATTEINTS

Un chapitre qui présente les questions posées par l’évaluation et les réponses concluantes à celles-­‐ci, ainsi que les preuves qui guident la formulation de celles-­‐ci.

Ce chapitre devrait reposer sur les réponses aux questions d'évaluation qui couvrent les critères d’évaluation de façon systématique : la pertinence, l'efficacité, l'efficience, l'impact, la durabilité, la cohérence, l’approche de genre et la valeur ajoutée du projet. Dans une telle approche, les critères seront traduits en question spécifiques. Ces questions sont destinées à préciser les critères d'évaluation et à articuler les demandes clés qui suscitent l’intérêt des parties prenantes, optimisant ainsi l'intérêt et l'utilité de l'évaluation.

6. ÉVALUATION GLOBALE

Un chapitre synthétisant toutes les réponses aux questions d'évaluation dans une évaluation globale du projet La structure détaillée de l'évaluation globale devrait être affinée au cours du processus d'évaluation. Le chapitre pertinent doit articuler tous les résultats, les conclusions et les leçons d'une manière qui reflète leur importance et facilite la lecture. La structure ne doit pas suivre les questions d'évaluation, le cadre logique ou les sept critères d'évaluation.

7. CONCLUSIONS

Ce chapitre présente les conclusions relatives à chaque question. Les conclusions devraient être organisées en clusters afin de donner un aperçu du sujet évalué.
Il devrait comporter des références aux conclusions (réponses aux questions d'évaluation) ou aux annexes montrant comment les conclusions découlent des données, des interprétations et des critères d'analyse.
Le   rapport   devrait   inclure   une   auto-­‐évaluation   des   limites   méthodologiques   qui   peuvent restreindre la portée ou l'utilisation de certaines conclusions.
L'équipe d'évaluation présente ses conclusions de manière équilibrée, sans favoriser systématiquement les conclusions négatives ou positives.

8. RECOMMANDATIONS
Elles sont destinées à améliorer ou préparer la conception d'une nouvelle intervention pour le prochain cycle.
La valeur ultime d'une évaluation dépend de la qualité et de la crédibilité des recommandations offertes. Les recommandations devraient donc être aussi réalistes, opérationnelles, pragmatiques

et possibles  ;  c'est-­‐à-­‐dire,  elles  doivent  prendre  soigneusement  en  compte  les  circonstances actuelles dans le cadre du projet.

9. ANNEXES

Le rapport devrait inclure les annexes suivantes :
· Les termes de référence de l'évaluation
· Les noms des évaluateurs et de leurs entreprises (les CV doivent être indiqués, mais résumés et limités à une page par personne)
· Méthode d'évaluation détaillée comprenant : les options prises, les difficultés rencontrées et limitations. Détail des outils et analyses.
· Matrices du cadre logique (original et amélioré / mis à jour)
· Liste des personnes / organisations consultées
· Documentation et documentation consultées
· d'autres annexes techniques (par exemple analyses statistiques, tables des matières et chiffres)


ANNEXE III -­‐ FORMAT STANDARD DU CAD POUR LES RÉSUMÉS DU RAPPORT D'ÉVALUATION
Objet de l'évaluation (5 lignes maximum sur le projet, l'organisation ou la question / le thème en cours d'évaluation)

Description de l'évaluation But (3 lignes max) Méthodologie (3 lignes max) Principales conclusions
Distinguer clairement les réussites / obstacles possibles et similaires dans la mesure du possible
(25 lignes / lignes max)

Recommandations (25 lignes / lignes max)

Retour d'information (5 lignes / lignes max)
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